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UN NOUVEAU PONT SUR LE RHONE A FULLY

par G. de KÄLBERMÄTTEN et FR. BURRI, ing. dipl. EPF-SIA, Sion

1. Généralités
Les caractéristiques exceptionnelles de ce pont, et

nouvelles pour la Suisse, nous incitent à présenter
cet ouvrage avec quelape détail.

En effet, la travée médiane du nouveau pont de

Fully a été construite äjp « encorbellement », c'est-à-
dire sans cintre sur le Rhône, grâce à la mise- en
précontrainte successive de tranches de béton de 3 m
coujées dans un coffrage suspendu à un chariot se

déplaçant sur la partie du pont durcie (fig. 1).
Ce pont était appelé à remplacer le vieux pont

métallique construit dans les Ateliers de Louis Fatio,
à Lausanne, en 1905 (fig. 2). Il est intéressant de

rappeler à ce propos quelques chiffres qui donnent

une idée de l'évolution du franc parallèlement à celle

de la technique. Le coût total de ce pont s'élevait,

à l'époque à ^p740 fr., dont 29 012 fr. allaient à la

charpente métallique, 11 762 fr. aux travaux de maçonnerie,

piles et culées et 8323 fr. aux rampes d'accès ;

643 fr. étaient alors déjà réservés aux essais de charges.
Nous pouvons constater que le coût des travaux
aujourd'hui, c'est-à-dire un demi-siècle plus tard, a

décuplé et, chose intéressante, que la répartition des

frais aux différents postes de l'ouvrage est restée

la même qu'autrefois.

L'implantation du pont fut déterminée essentiellement

par le fait que l'ancien pont devait subsister

comme pont de service jusqu'à l'achèvement du
nouveau. Les exigences du tracé général de la route Chàrrat-

Fully devaient préciser le choix définitif de l'emplacement

en aval du pont métallique (fig. 3).
En élévation et ceci conformément aux directives

du Service des Eaux, la partie inférieure des poutres
à la clé devait être située un mètre au-dessus du niveau
des hautes eaux, la cote de celles-ci correspondant
à celle de la digue du Rhône corrigé. Ceci a eu pour
effet de porter la pente des rampes d'accès à 5 %,
ce que nous estimons être le maximum admissible
dans de pareilles circonstances.

2. Avant-projet et soumission
a) Maçonnerie

A l'origine des études de ce pont, il y eut deux

projets bien distincts en béton précontraint, dont les

calculs furent poussés assez loin : un projet conventionnel

sur cintre en béton précontraint ; un autre
projet avec travées de rive coulées sur cintre et travée
médiane de 52 m en porte à faux sur le Rhône. L'analyse
détaillée des devis a montré que l'on pouvait attendre
de la deuxième variante une substantielle économie.
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